
Options de certification CanadaGAP 
Reconnue par Option S’applique 

à 

Fréquence des 

audits 

Caractéristiques Éléments de 

salubrité alimentaire 

Audits à 

l’improviste  

Audits pour  

exploitations à 

activités 

multiples 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

gouvernement 

canadien 

Non reconnue 

par GFSI 

 

 

 

 

A1 Certification 

individuelle 

● Tous les 4 

ans – audit 

prévu sur place 

 

 ● Peut aussi 

être choisi au 

hasard pour un 

audit sur place 

au cours de 

l’année 2, 3 et 4 

du cycle 

● 1ère année est 

toujours un audit 

prévu par 

l’organisme de 

certification de 

tierce partie (OC)  

 

● Annuellement – 

si pas choisi pour 

un audit au hasard, 

doit effectuer une 

autoévaluation et 

faire une 

déclaration sous 

serment   

 

● Annuellement – 

L’OC examine les 

déclarations et les 

autoévaluations 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options de 

certification – sauf 

que A1 est exclu des 

exigences de GFSI 

pour les PSHE, la 

culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La note de passage 

de l’audit est 85 %, et 

aucun élément 

entraînant un échec 

automatique 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste 

 

● Avis de 2-5 jours 

ouvrables donné par 

l’auditeur 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP  

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

gouvernement 

canadien 

Non reconnue 

par GFSI 

A2 Certification 

individuelle 

● Tous les 4 

ans – audit sur 

place (prévu ou 

au hasard)  

 

● Pas plus de 4 

ans entre les 

audits sur 

place. Si choisi 

pour un audit 

au hasard, la 

date de l’audit 

prévu sera 

étendue sur 

quatre ans à 

● 1ère année est 

toujours un audit 

prévu par l’OC  

 

● Annuellement – 

si pas choisi pour 

un audit au hasard, 

doit effectuer une 

autoévaluation et 

faire une 

déclaration sous 

serment  

 

● Annuellement – 

L’OC examine les 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options de 

certification – sauf 

que A1 est exclu des 

exigences de GFSI 

pour les PSHE, la 

culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste  

 

● Avis de 2-5 jours 

ouvrables donné par 

l’auditeur 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP 



Reconnue par Option S’applique 

à 

Fréquence des 

audits 

Caractéristiques Éléments de 

salubrité alimentaire 

Audits à 

l’improviste  

Audits pour  

exploitations à 

activités 

multiples 

compter de la 

date de l’audit 

au hasard 

déclarations et les 

autoévaluations 

● La note de passage 

de l’audit est 85 %, et 

aucun élément 

entraînant un échec 

automatique 

Reconnue par 

GFSI 

 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

gouvernement 

canadien 

 

B Certification 

de groupe 

● Annuellement 

– Le groupe 

doit effectuer un 

audit à l’interne 

pour tous les 

membres des 

installations 

centrales et du 

système de 

gestion  

 

● Annuellement 

– Audit de l’OC 

du système de 

gestion du 

groupe  

 

● Annuellement 

– Audit par 

échantillonnage 

par l’OC des 

membres du 

groupe 

● Le groupe doit 

effectuer son 

propre système de 

gestion interne et 

agir efficacement 

en tant qu’OC pour 

ses membres  

● Le système de 

gestion du groupe 

est vérifié par un 

OC externe  

 

● La conception de 

l’option B est 

basée sur les 

exigences relatives 

à la certification de 

GLOBALG.A.P 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options 

CanadaGAP  

 

● Inclut les exigences 

supplémentaires de 

GFSI pour les PSHE, 

la culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La certification 

requiert une 

conformité à 100 % 

avec les critères 

d’audit 

● 25 % d’un 

échantillonnage des 

membres du groupe 

doivent être audités 

chaque année à 

l’improviste  

 

● Aucun avis 

préalable de 

l’arrivée de 

l’auditeur, autre que 

l’évaluation initiale 

par l’OC tôt dans la 

saison pour 

confirmer la durée 

des activités 

pertinentes 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP et 

des exigences 

supplémentaires 

de GFSI – les 

membres du 

groupe certifiés à 

la fois pour la 

production ET 

l’emballage 

peuvent 

nécessiter plus 

d’un audit au 

cours d’une 

année donnée 

Reconnue par 

GFSI 

 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

C Certification 

individuelle 

impliquée 

dans la 

production, 

l’emballage 

et 

l’entreposage 

● Annuellement 

 

● Audit sur place 

par l’organisme de 

certification 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options 

CanadaGAP  

 

● Inclut les exigences 

supplémentaires de 

GFSI pour les PSHE, 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste  

 

● Aucun avis 

préalable de 

l’arrivée de 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP et 

des exigences 

supplémentaires 

de GFSI – les 



Reconnue par Option S’applique 

à 

Fréquence des 

audits 

Caractéristiques Éléments de 

salubrité alimentaire 

Audits à 

l’improviste  

Audits pour  

exploitations à 

activités 

multiples 

gouvernement 

canadien 

 

la culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La certification 

requiert une 

conformité à 100 % 

avec les critères 

d’audit 

l’auditeur, autre que 

l’évaluation initiale 

par l’OC  

exploitations 

certifiées à la fois 

pour la 

production ET 

l’emballage 

peuvent 

nécessiter plus 

d’un audit au 

cours d’une 

année donnée 

Reconnue par 

GFSI 

 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

gouvernement 

canadien 

 

D Exploitation 

individuelle 

du 

remballage 

ou du 

commerce 

en gros 

 

REMARQUE: 

L’Option D 

n’est plus 

disponible 

pour les 

exploitations 

de courtage 

– voir plutôt 

l’option F 

 

● Annuellement 

 

● Audit sur place 

par l’organisme de 

certification 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options 

CanadaGAP  

 

● Inclut les exigences 

supplémentaires de 

GFSI pour les PSHE, 

la culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La certification 

requiert une 

conformité à 100 % 

avec les critères 

d’audit 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste  

 

● Aucun avis 

préalable de 

l’arrivée de 

l’auditeur, autre que 

l’évaluation initiale 

par l’OC  

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

E Certification 

individuelle 

impliquée 

dans la 

production, 

l’emballage, 

● Annuellement 

 

● Audit sur place 

par l’organisme de 

certification 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options 

CanadaGAP  

 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste  

 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP 



Reconnue par Option S’applique 

à 

Fréquence des 

audits 

Caractéristiques Éléments de 

salubrité alimentaire 

Audits à 

l’improviste  

Audits pour  

exploitations à 

activités 

multiples 

gouvernement 

canadien 

 

Non reconnue 

par GFSI 

 

ou 

l’entreposage 

● Inclut les exigences 

supplémentaires de 

GFSI pour les PSHE, 

la culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La note de passage 

de l’audit est 95 %, et 

aucun élément 

entraînant un échec 

automatique 

● Avis de 2-5 jours 

ouvrables donné par 

l’auditeur 

Programme de 

reconnaissance 

de la salubrité 

des aliments 

du 

gouvernement 

canadien 

 

Non reconnue 

par GFSI 

 

F Exploitation 

individuelle 

de 

remballage, 

de 

commerce 

en gros ou 

de courtage 

 

REMARQUE: 

L’option F 

est la seule 

option de 

certification 

CanadaGAP 

offerte aux 

exploitations 

de courtage 

● Annuellement 

 

● Audit sur place 

par l’organisme de 

certification 

● La norme de 

salubrité alimentaire 

est la même pour 

toutes les options 

CanadaGAP  

 

● Inclut les exigences 

supplémentaires de 

GFSI pour les PSHE, 

la culture de salubrité 

des aliments, la 

fraude des aliments, 

la protection des 

aliments, etc. 

 

● La note de passage 

de l’audit est 95 %, et 

aucun élément 

entraînant un échec 

automatique 

● 10 % des clients 

des OC choisis 

chaque année pour 

un audit à 

l’improviste  

 

● Avis de 2-5 jours 

ouvrables donné par 

l’auditeur 

● Selon les 

règlements dans 

l’annexe III.2 du 

Guide de gestion 

du programme 

CanadaGAP 

 


